
 
 
 

Rémunération accordée aux apprenants (apprentis) 
 
 
 
Recommandation de salaire de la Commision paritaire du SPC, dès le 1er août 2006 
 
 
� Les trois premiers mois Fr. 500.00 par mois 

� 1ère année, dès le 4e mois Fr.     6.00 par heure  Fr. 1'056 par mois 

� 2e année   Fr.     8.00 par heure  Fr. 1'408 par mois 

� 3e année   Fr.    12.00 par heure  Fr. 2'112 par mois 

 
 
 

Droit aux vacances  
 
 
� 6 semaines de vacances payées par année, selon la CN 2006 

 
 
 
13e salaire 
 
 
� Les apprentis ont droit au 13e mois de salaire, selon la CN 2006 

 
 
 
Contribution professionnelle 
 
 
� Les apprentis doivent verser la contribution professionnelle au FONSOPAR, mais pas 

à Interneb+. 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 


